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I. Résumé non technique 
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Figure 1 : Plan de situation 
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Figure 2 : Localisation de l'opération 
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I.1.  Préambule 

L’objet du présent document est l’élaboration d’un dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau relatif 
au projet d’aménagement de la zone de Blanchet (logements et activités). 

I.2.  Nom et adresse du demandeur 

Le maître d’ouvrage de l’opération d’aménagement est la société GIMDOM. 

GIMDOM 

s/c SOTRADOM 

Petit Acajou 

Route Morne Caruel 

97 139 Abymes 

Tel. : 0590 21 03 29 

 

N° SIRET : 844 260 927 00018 

Forme juridique : SARL 

Qualité du signataire : Gérant 

 

Chef de projet : Dario DESPOIS 

Mail : acodd@outlook.fr 

Port. 06 90 32 89 71 

 

I.3.  La localisation du projet 

L’opération d’aménagement du quartier de Blanchet se situe au lieu-dit Blanchet à l’Est de la commune 
de Morne-à-l’Eau, dans le département de la Guadeloupe. 

I.4.  Les solutions de substitution raisonnables 
examinées et raisons du choix retenu 

I.4.1.  Le contexte du projet 

Site historique, Blanchet a participé à l’essor économique de la commune de Morne-à-l’Eau via la 
construction de l’usine et le creusement du canal des Rotours qui a permis de la relier au Grand Cul-de-
sac marin, et au-delà au port et à la ville de Pointe-à-Pitre. 

Construite en 1869, l’usine de Blanchet a été le centre nerveux de la commune et a symbolisé l’âge d’or 
de Morne-À-L'eau, tant du point de vue économique que culturel. Fermée en 1979, une partie des 
vestiges de l'ancienne usine accueillent aujourd'hui le crématorium.  

Aujourd’hui encore, bien après la fermeture de l’usine, le quartier est marqué par son passé ouvrier. Des 
maisons d’habitation de l’époque industrielle existent encore et autour de ces unités. Initialement 
rassemblé autour du morne et des vestiges de l’habitation, un petit village s’est constitué puis s'est peu 
à peu étendu jusqu’à s’établir le long de l’axe routier RN5. Ce développement de l’urbanisation mal 
maîtrisé n’a pas, au fil du temps, permis d’affirmer la fonction de pôle urbain de ce quartier à l’échelle du 
territoire communal.  

I.4.2.  Un projet compatible avec la politique d’aménagement 

I.4.2.1.  Un projet compatible avec la politique de la CANGT 

La stratégie de développement économique de l’EPCI s’articule autour de douze grandes zones de 
dynamisme économique, parmi lesquelles la zone de Blanchet. L’ambition de l’intercommunalité pour 
cette zone est de « faire de la zone de Blanchet un grand pôle logistique véritablement complémentaire 
à la zone de Jarry ». 

Le développement de la zone de Blanchet est donc en cohérence avec la politique de développement de 
la CANGT. 

I.4.2.2.  Un projet inscrit au PLU de Morne-à-l’Eau 

I.4.2.2.1.  Un projet compatible avec le Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable du PLU de Morne-à-l’Eau (PADD) 

Le Plan d'aménagement et de développement durable (PADD) définit les grandes lignes de 
l’aménagement futur de Morne-à-l’Eau en matière économique, social, d’environnement et d’urbanisme 
à l’horizon de 15-20 ans. Ces orientations du développement futur de Morne-à-L’Eau tournent autour de 
la création de trois zones d’activités : 

 La zone Vieux-Bourg, dans la continuité du développement de la zone de Perrin aux Abymes 
 La zone de Richeval pour désenclaver le Centre-Ville de Morne-à-L’Eau 

 La zone de Blanchet afin d’équilibrer l’espace communal. 

Le présent projet du quartier de Blanchet est donc clairement identifié au PADD du PLU de Morne-à-
l’Eau. 
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I.4.2.2.2.  L’objectif de l’orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) de Blanchet  

Le PLU de Morne-à-l’Eau comprend une OAP pour l’aménagement d’un pôle urbain à Blanchet. Les 
objectifs identifiés dans l’OAP de Blanchet sont : 

 L’affirmation du quartier de Blanchet avec une mixité fonctionnelle, sociale et générationnelle ; 
 Le renforcement de l’attractivité résidentielle du quartier en diversifiant le type d’habitats ; 
 La création d’un pôle urbain attractif entre Le Moule et Morne-à-l’eau ; 
 Le développement au Nord de la RN5 ; 
 La remise à niveau des conditions de desserte, voiries et réseaux d’assainissement ; 
 Le maintien et le développement du commerce de proximité ; 
 Le développement de l’activité artisanale lourde. 

Le site de Blanchet se caractérise également par son passé agricole et industriel, identifié par l’usine de 
Blanchet. Parmi les objectifs de développement de la zone, on peut donc également citer la volonté de 
mettre en valeur l’aspect patrimonial du site, avec la création d’un espace dédié à la mise en valeur des 
vestiges de l’usine. 

L’objectif du PLU de Morne-à-l’Eau est de donner à Blanchet une vocation mixte qui associe le résidentiel 
et les services de proximité ainsi que l’artisanat « lourd » en lien avec le transport et la machinerie agricole. 

Les éléments déjà présents sur le site seront conservés, à l’instar du crématorium.  
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Figure 3 : OAP de Blanchet (source : PLU de Morne-à-l'Eau)
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I.4.3.  L’évolution du projet jusqu’à la solution retenue 

I.4.3.3.  Les scénarios d’aménagement étudiés 

Le secteur de Blanchet à Morne-à-l’Eau a fait l’objet de plusieurs scénarios d’aménagement. 

 Le premier scénario  

Il prévoyait la création d’un axe Nord-Sud, espace public majeur structurant le plan de masse. Cet espace 
de vie du quartier est composé de terrains de sport et de jeux, d’une promenade piétonne et verte et d’un 
bassin linéaire pour réguler les apports d’eau de l’aménagement.  

L’intention de ce plan masse est de créer des conditions favorables à l’échange entre les populations du 
site et d’amener à un usage naturel et collectif des espaces urbains créés. 

La thématique de l’eau est donc très présente sur cette variante. Le bassin créé se connecte à la ravine 
des Coudes. La ravine des Coudes était prolongée vers le centre de Morne-à-l’Eau. 

La zone boisée centrale était conservée et les vestiges de l’usine mis en valeur sur site. 

Une gare TCSP était également envisagée en entrée de site. 

Ce scénario n’a pas été retenu pour plusieurs raisons : 

 L’aménagement de l’espace public notamment du bassin de rétention central n’est pas compatible 
avec les bassins versants du site. En effet, les eaux sur la zone Nord se déversent vers la ravine 
en limite Nord du site. Or, ce projet renvoie l’ensemble des eaux vers la ravine des Coudes via 
l’ouvrage central.  

 La prise en compte du risque inondation en termes d’écoulements peu satisfaisante : la ravine 
des Coudes s’écoule en direction du centre de Morne-à-l’Eau : l’excédent d’eau envoyé par le 
bassin (initialement s’écoulant vers la ravine Nord) constituerait donc une augmentation du risque 
de débordement de la ravine. De plus le projet prévoit la modification du lit mineur de la ravine 
des Coudes au-delà du site, qui n’est pas compatible avec les problèmes d’inondation en aval. 

 La prise en compte du risque inondation peu satisfaisante du fait que certains lots et voiries et 
aménagements sont en partie en zone à risque au PPRI. 

 L’impossibilité technique de conserver la parcelle boisée centrale du fait de la présence de 
galeries souterraines (ancienne usine) pouvant présenter un risque pour les utilisateurs du site. 

 Le linéaire de voiries créées trop important notamment avec la reprise des voiries Est du site, ne 
permettant pas une lisibilité de l’axe RN5 – route de Méthivier pour desservir le site. 
 

 Le second scenario  

Il maintient la volonté d’un espace public central structurant le plan masse. Cet espace proposé est moins 
large mais remonte plus au Nord que celui du premier scénario. Il permet ainsi une connexion avec la 
ravine Nord et respecte ainsi les sens actuels d’écoulement des eaux. 

Le programme de ce scénario est identique au scénario précédent. Toutefois, ce scénario propose une 
urbanisation renforcée du site (disparition de la réserve verte, destruction de l’espace boisé central) 
(+20% de surface de lots cessibles). 

Finalement, très proche du scénario précédent, il n’a pas été retenu pour les raisons suivantes : 

 La prise en compte du risque inondation peu satisfaisante du fait que certains lots, voiries et 
aménagements sont en partie en zone à risque au PPRI. 

 Le linéaire de voiries créées trop important notamment avec la reprise des voiries Est du site, ne 
permettant pas une lisibilité de l’axe RN5 – route de Méthivier pour desservir le site. 

 

 Le troisième scénario  

Il remet en cause l’espace public central pour les raisons suivantes : 

Le plan masse de ce scénario se développe avec l’appui d’un jardin central aux droits de la ravine, 
véritable poumon vert du site. Ce jardin permet notamment de créer/conserver une véritable biodiversité 
sur le site. 

Il offre également une répartition spatiale entre les différentes entités (zone industrielle, zone de bureaux, 
logements…) plus lisible. 

Au niveau de la gestion des eaux pluviales, ce projet ne prévoit pas de connexion directe avec la ravine 
des Coudes. Un bassin de rétention central situé au Nord est implanté afin de compenser 
l’imperméabilisation du site. Ce dernier s’évacuant vers la ravine Nord. 

Ce scénario prévoit l’insertion d’une réserve foncière pour l’implantation d’un lycée régional. 

Il identifie clairement les zones d’activités artisanales lourdes et industrielles des autres aménagements. 

Une entrée dans le site depuis la route de Méthivier recalibrée, limitant ainsi les circulations internes Est-
Ouest au site. 

Il n’est également plus mention d’une gare TCSP. 

Ce scénario n’a pas été retenu pour plusieurs raisons : 

 La prise en compte du risque inondation en termes d’écoulements peu satisfaisante : le bassin de 
rétention ne pouvant pas collecter les eaux du Sud du site. La surface dédiée à la rétention n’étant 
pas suffisante. 

 La prise en compte du risque inondation peu satisfaisante du fait que certains lots, voiries et 
aménagements sont en partie en zone à risque au PPRI. 

 L’implantation peu qualitative des espaces de bureaux aux droits de la route de Méthivier, aucune 
continuité de façade vis-à-vis de l’axe routier. 
 

 Le quatrième scénario  

Ce plan masse prévoit l’exclusion des aménagements en zone inondable identifiée par le PPRI et favorise 
ainsi une meilleure prise en compte du risque d’inondation. Dans cette même logique de maîtrise des 
risques naturels et des écoulements, le scénario s’appuie sur une meilleure répartition des zones de 
rétention en respectant davantage les exutoires actuels (ravine Nord et ravine des Coudes).   

Le réseau viaire est repensé pour permettre une meilleure réutilisation des voiries existantes et une 
réduction des linéaires afin de libérer davantage de foncier cessible.  
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En termes de foncier, il offre également une meilleure division et répartition parcellaire qui tient compte 
des besoins et de la capacité d’intégration des constructions futures au tissu bâti existant. 

Les enjeux environnementaux sont mieux intégrés puisque le scénario promeut la sanctuarisation des 
ripisylves de la ravine des Coudes et du jardin central créé. 

Enfin, il s’attache à adapter des volumes bâtis à créer le long de la route de Méthivier pour éviter la 
sensation de désordre et offrir une façade de qualité. 

Ce scénario n’a pas été retenu pour plusieurs raisons : 

 Les impacts environnementaux et paysagers conséquents liés à la suppression du morne au 
Nord-Est. 

 Le nombre faible d’aménagements de franchissement de la ravine des Coudes, qui ne permet 
pas d’assurer des continuités piétonnes satisfaisantes entre les différents aménagements 
présents de part et d’autre de ce cours d’eau.  

 La nature et la localisation de certains aménagements urbains et paysagers responsables d’une 
suppression non négligeable d’habitats naturels (boisement du morne au Nord-Est, zone tampon 
au cœur du site…). 

 La volonté du maitre d’ouvrage d’insérer une zone naturel centrale plus importante permettant 
créant ainsi une zone tampon en termes de biodiversité et facilitant le maintien de la continuité 
écologique Nord Sud. 
 

 Le cinquième scénario  

C’est le scénario retenu par l’aménageur en concertation avec les pouvoirs publics. 

Il fait une synthèse des quatre scénarios précédents en retenant les principes d’aménagement les plus 
adaptés aux besoins et aux objectifs fixés par les documents d’urbanisme mais surtout en développant 
une insertion paysagère et un maintien des continuités écologiques du site actuel. 

Les études VRD, Hydraulique et Environnementale ont permis d’adapter les différentes hypothèses pour 
aboutir au plan le plus pertinent.  

Le projet retenu conserve le principe d’une structure claire et visible du plan masse basée sur des zones 
distinctes :  

• Au Nord-Ouest du plan masse : lycée, zone d’activités artisanales légères, 
• Au Nord-Est : zone de logements avec parcours sportifs, 
• Le long de la route de Méthivier : zone d’activités de bureaux et tertiaires, 
• Au centre : zone d’activités artisanales lourdes et industrielles, 
• En partie centrale, le long de la ravine des Coudes : un espace public d’1,45ha de jardin, 
• Au Sud : la zone commerciale, 
• Une zone d’espaces public au sud-ouest du pôle logements qui permet de faire l’interface entre 

les différents pôles de la zone ;  
• Une trame verte traverse le projet du Sud-Ouest au Nord-Est. 
• Le chemin des écoliers reliant la zone commerciale au lycée en proposant des voies dédiées 

pour :  
o Voiture ; 
o vélo à double sens ;circulation piétonne de 4m50. 

 

 

L’une des grandes évolutions du projet concerne la préservation du morne au Nord-Est et la réduction de 
la superficie du bois défraichi. L’aménagement du parc paysager et surtout des logements jumelés 
souhaités par les précédents scénarios avaient pour conséquence d’aplanir l’ensemble du morne. A 
travers ce nouveau scénario, l’objectif est d’intégrer les nouvelles constructions dans la pente et de 
conserver pour une grande partie le boisement naturel présent, favorisant ainsi une meilleure valorisation 
des aménités naturelles existantes (écologie, paysage…) et une réduction substantielle des impacts 
environnementaux associés.  

L’extension urbaine induite par le projet est pensée de manière à optimiser au mieux les implantations et 
les fonctions lorsqu’elles peuvent l’être (accès, stationnement, aménagements hydrauliques, …). Il s’agira 
également de veiller à définir des armatures d’espaces publics et paysagères qualitatives, à soigner 
l’insertion du jardin central dans son environnement.  

Le principe du réseau viaire est conforté à savoir un axe favorisé pour entrer et sortir du site : RN5 + route 
de Méthivier. Ce scénario renforce également cette idée en excluant du périmètre des aménagements 
les voies actuelles à l’Est du site. Concernant les linéaires de voiries, ces derniers restent inchangés par 
rapport au précédent scénario, favorisant ainsi une optimisation surfacique du foncier cessible.  

D’un point de vue des mobilités alternatives, le scénario prévoit l’aménagement d’une voie de circulation 
douce supplémentaire en limite Nord-Ouest et d’une passerelle piétonne en franchissement de la ravine 
des Coudes, permettant ainsi de renforcer le réseau de mobilités douces du projet.   

Le scénario arrêté possède : 
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Une meilleure division et répartition parcellaire qui qui tient compte des besoins et de la capacité 
d’intégration des constructions futures au tissu bâti existant ;  

Une meilleure répartition des zones de rétention en respectant les exutoires actuels (ravine Nord et ravine 
des Coudes) ; 

Un linéaire de voirie basé sur les voies existantes et réduit pour libérer davantage de foncier cessible ;  

Une meilleure prise en compte du risque inondation en excluant tout aménagement des parties 
inondables au PPRI ; 

Une plus grande prise en compte des enjeux environnementaux notamment par la sanctuarisation des 
ripisylves de la ravine des Coudes et du jardin central créé ;  

 Une réduction massive des impacts environnementaux via le maintien de la topographie du morne 
au Nord-Est par rapport aux précédents scénarios d’aplanissement ;  

 Une plus grande protection de la biodiversité et la sauvegarde des ambiances naturelles 
qualitatives sur le site à travers la préservation de la zone tampon naturelle centrale et de la 
majorité de la zone boisée au Nord-Est ; 

 Reconstitution d’un ripisylve autour des berges du bassin de rétention nord (à proximité du lycée) 
 Une optimisation du réseau de mobilités douces in situ grâce à l’aménagement d’une voie douce 

supplémentaire et d’une passerelle piétonne qui assure le franchissement de la ravine des 
Coudes ;  

 Renforcement de la continuité écologique le long de la circulation douce nord/Sud ; 
 Une meilleure prise en compte du risque inondation en excluant tout aménagement des parties 

inondables au PPRI ; 
 Une configuration des bâtiments (orientation, gabarit, diminution des parkings en cœur d’îlots) 

partiellement repensée pour améliorer l’organisation spatiale et les vues sur la zone de logements 
au Nord-Est. 
 

Ce scénario n’a toutefois pas été retenu pour les raisons suivantes :  
 La prise en compte du risque inondation peu satisfaisante : Exposition aux risques d’inondation 

des logements des gendarmes et d’une partie du Lycée  
 Impact sur un boisement abritant des espèces protégées (Hylode de la Martinique et 

Sphérodactyle bizarre) au niveau des habitations des gendarmes  
 

 Le sixième scénario (scénario retenu)  

Le sixième scénario fait une synthèse des cinq scénarios précédents en retenant les principes 
d’aménagement les plus adaptés aux besoins et aux objectifs fixés par les documents d’urbanisme mais 
surtout en développant une insertion paysagère, un maintien des continuités écologiques du site actuel 
et une meilleure intégration du risque d’inondation. 

Les études VRD, Hydraulique et Environnementale ont permis d’adapter les différentes hypothèses pour 
aboutir au plan le plus pertinent.  

Le projet retenu conserve le principe d’une structure claire et visible du plan masse basée sur des zones 
distinctes :  

• Au Nord-Ouest du plan masse : lycée, zone d’activités artisanales légères, 
• Au Nord-Est : zone de logements avec parcours sportifs, 
• Le long de la route de Méthivier : zone d’activités de bureaux et tertiaires, 
• Au centre : un grand poumon vert et une petite zone d’activités artisanales lourdes et industrielles, 
• En partie centrale, le long de la ravine des Coudes : un espace public d’1,45ha de jardin, 
• Au Sud : la zone commerciale, 
• Une trame verte traverse le projet du Sud-Ouest au Nord-Est passant par le poumon vert 

Les principales évolutions du projet sont : 

 Suppression des logements destinés aux gendarmes permettant : 
- de limiter les aménagements en zone inondable et ainsi limiter l’exposition des usagers aux 

risques inondation et limiter les risques d’aggravation de l’aléa inondation à l’aval.  
- D’éviter les aménagements dans une zone abritant des espèces protégées 

 Modification des mesures hydrauliques :  
- Création d’un lit moyen dans le lit majeur de la ravine Nord en rive gauche pour augmenter la 

capacité de stockage sur une dizaine de mètres  
- Décalage du Bassin 1 vers le Sud permettant d’augmenter la distance vis-à-vis du cours d’eau  
- Reprise de l’ouvrage sous la route : remplacement de la buse par un ouvrage cadre  l = 3 m x 

h = 1 m 

Mise en place d’un remblais permettant la mise hors d’eau partielle de la parcelle du lycée  

 Le programme est le suivant :Lycée Polyvalent 
 Zone artisanat et industrie 
 La CUMA 
 Zone commerciale et de service 
 Marché ouvert 
 Restaurants 
 Maison du Patrimoine de l’Usine de Blanchet 
 Columbarium & Jardin du souvenir 
 Terrains de sport 
 Parcours santé 
 Maisons individuelles en location et vente 
 Programme de logements individuels et collectifs en location  
 Villas location libre 
 Terrains à bâtir 

 
Le scénario retenu permet ainsi :  

 Une meilleure prise en compte du risque inondation en excluant tout aménagement en zones 
inondables identifiées au PPRI ou par modélisation ; 

 Une plus grande protection de la biodiversité via la suppression des logements des gendarmes 
au profit de la création d’une zone de restauration écologique  
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I.4.4.  Les raisons du choix du projet retenu 

I.4.4.4.   Un projet cohérent avec les dispositions d’urbanisme en 
vigueur 

I.4.4.4.1.  Le PLU 

Le PLU met en avant la zone de Blanchet comme devant devenir un pôle urbain majeur de la commune ; 
permettant une nouvelle interface avec le Moule ainsi que le déploiement d’activités localement. 

Ce pôle à créer sera pour la commune autant un nouveau quartier de vie (logements, commerces de 
proximité, équipements de loisirs) qu’un pôle économique attractif à l’échelle territoriale (activités 
artisanales, industrielles et tertiaires). 

Il est cohérent avec l’ensemble des objectifs du PADD et constitue l’une des OAP du PLU. 

 

I.4.4.4.2.  Le PPRN 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels de la commune de Morne-à-l’Eau a été approuvé le 4 
septembre 2008. Il est en cours d’actualisation. 

Certaines zones au Sud du site de Blanchet sont classées en « zones à contraintes spécifiques 
moyennes », « zones à contraintes spécifiques fortes », voire « zones inconstructibles » en fonction de 
l’intensité du risque inondation et de la zone impactée.  

Les prescriptions du PPRN ont été prises en compte dans le cadre de l’élaboration du projet 
d’aménagement, en excluant tout aménagement des parties inondables identifiées sur la zone, sans 

études hydrauliques complémentaires. 

 

I.4.4.5.  Au regard de l’environnement naturel et paysager 

Le projet retenu assure la prise en compte du territoire naturel et paysager du site. 

En ce qui concerne l’intégration paysagère, les zones d’habitats seront organisées de telle sorte que les 
logements collectifs seront situés au centre, et les maisons individuelles en périphérie, afin d’insérer au 
mieux les constructions nouvelles et de limiter les impacts paysagers par rapport au tissu bâti existant. 
Aussi, l’évolution du projet a permis de mieux prendre en compte l’intégration topographique du site en 
prévoyant la préservation du morne au Nord-Est du site et l’aménagement d’un poumon vert au centre 
du projet.  

En ce qui concerne l’environnement naturel, le projet prévoit la mise en place d’une trame verte, à travers 
le jardin du souvenir au Sud et le parcours sportif au Nord, qui seront reliés par les jardins des maisons 
individuelles et les espaces verts existants et futurs aménagés le long des voiries créées. Un poumon 
vert sera également créé au centre de l’opération. La trame bleue du site sera quant à elle matérialisée 
par les deux ravines présentent au Nord et au Sud de la zone et inchangée par rapport à l’actuelle. 

 

I.4.4.6.  Au regard de l’environnement urbain et social 

Le projet d’aménagement de la zone de Blanchet permettra de créer une continuité urbaine de par sa 
situation centrale entre les bourgs de Morne-à-l’Eau et du Moule. 

Aujourd’hui lieu de passage, la zone créée permettra à la population de s’installer durablement sur le site. 
Le développement des différentes activités économiques sera pourvoyeur d’emplois. Des lieux de vie 
sont conçus pour limiter les déplacements (commerces, lycée polyvalent), et pour améliorer la qualité de 
vie des futurs résidents (équipements sportifs et de loisirs, columbarium, jardin central).  

Le projet répond à un besoin avéré de développement de la commune, et son positionnement permet de 
limiter les impacts sur les risques d’inondation car l’aléa inondation de Blanchet est moindre qu’au niveau 
du bourg de Morne-à-l’Eau. 

La mise en place d’un réseau d’assainissement collectif est cohérente avec la topographie et la nature 
des sols de la zone, défavorables aux systèmes d’assainissement individuels. Ce système permettra 
également de limiter les risques de pollution de la nappe souterraine, qui fournit la commune en eau 
potable. 
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Figure 4 : Le projet d'aménagement retenu     
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II. Préambule 
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II.1.  Préambule 

L’objet du présent document est l’élaboration d’un dossier de demande d’autorisation de défrichement 
titre des article L.341-3, R.341-1 et suivants du code forestier et relatif au projet d’aménagement de la 
zone de Blanchet sur la commune de Morne-à-l’Eau. 

Il comprend les pièces suivantes : 

 nom et adresse du demandeur, 

 localisation du projet, 

 

Figurent également les éléments graphiques nécessaires à la compréhension du dossier. 

 

II.2.  Intitulé de l’opération 

L’entreprise GIMDOM prévoit l’aménagement de l’écopôle de Blanchet, sur la commune de Morne-à-
l’Eau. 

II.3.  Objet de la demande 

L'objet du présent dossier est de soumettre une demande d’autorisation de défrichement d’une partie de 
la parcelle AS1026 d la zone de Blanchet, conformément 

 Au code forestier articles : 

o L.341-3 

o R. 341-1 et suivants. 
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III. Nom et adresse du demandeur 
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La présente demande d’autorisation de défrichement en vue de la réalisation de l’opération intitulée : 

Aménagement de la zone de Blanchet (logements) 

 

est formulée par : 

 

 

GIMDOM 

s/c SOTRADOM 

Petit Acajou 

Route Morne Caruel 

97 139 Abymes 

Tel. : 0590 21 03 29 

 

N° SIRET : 844 260 927 00018 

Forme juridique : SARL 

Qualité du signataire : Gérant 

 

Chef de projet : Dario DESPOIS 

Mail : acodd@outlook.fr 

Port. 06 90 328 97 1  
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IV. Zone à défricher 
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IV.1.1.  Parcelles concernées 

 

Figure 4 : Plan cadastral 

Les parcelles concernées sont les suivantes pour une superficie totale de 1,48 ha. 

 AS1348 : 4 700 m² 
 AS0143 
 AS951 
 AS935 

 

La parcelle AS1348 est issue de la parcelle AS1026 qui elle-même est issue de la parcelle AS555 qui 
elle-même issu de la parcelle AS427 comme précisé ci-dessous.  

 

 

 

La zone boisée au Nord-Est : un défrichement de 4 700 m² est prévu sur 1,7 ha de zone boisée totale.  

Zone centrale : un défrichement de 1,01 ha est prévu sur les 2,14 ha de la zone boisée totale.  

 

Cette perte de zone boisée sera compensée par la restauration d’une grande surface de milieu forestier 
au droit de l’aire d’étude (3,5 ha). 

1,01 ha 



 

 19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Zone à défricher 

Surfaces soumises au défrichement 
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IV.1.2.  Compensation 

Le maître d’ouvrage souhaite une compensation en numéraire. 

 

IV.1.3.  Compensation 

Le Maitre d’Ouvrage s’engage à défraichir le terrain de 2 500 m² et à nettoyer les zones dont la végétation est dense, en amont de la réalisation du diagnostic archéologique. Par ailleurs, un point précis sera fait avec 
l’INRAP en amont de leur intervention pour, pour caler les lieux d’intervention.  

Le défrichement ne sera pas réalisé par bulldozer mais par l’utilisation de moyens plus légers (girobroyeurs, tronçonneuses). 

Ainsi, les travaux de défrichement, de coupes et d’abattage des arbres et arbustes à l’aide de techniques douces et adaptées ne porteront pas atteintes aux vestiges archéologiques éventuels.  

Par ailleurs, le personnel intervenant sur le chantier sera sensibilisé. 
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Pièce E – Propriété du site d’aménagement du projet 
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L’article R.181-13 du code de l’environnement précise que la demande d’autorisation environnementale 
doit comporter « Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose 
du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ». 

Le demandeur GIMDOM est propriétaire du foncier d’assiette de l’opération : 

  

K-Bis GIMDOM 

 

 

 

Passeport du Gérant de GIMDOM : M. GADDARKHAN Jacques 
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Titre de propriété 20 ha 
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Titre de propriété 10 ha 

 

 

 



 

 32 

 

 



 

 33 

 

 

 



 

 34 

 



 

 35 

 
 

 



 

 36 

 

 

 

 



 

 37 

 

 

 



 

 38 

 

 

 



 

 39 

Annexes 
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Annexe : Rapport de visite préalable de terrain de l’ONF pour les espaces boisés 
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Annexe : Pièce n°105 du Cerfa : Déclaration que les terrains n’ont pas été parcourus par un incendie 

 


